
 
HORAIRE D’ÉTÉ - ÉCOCENTRE 

À compter du LUNDI 22, AVRIL 2024 

LUNDI AU JEUDI 16 h   à   20 h 

VENDREDI 12 h   à   20 h 

SAMEDI ET DIMANCHE 8 h   à   16 h 

Lors de journées fériées, l’écocentre est fermé. 
 
Cinq conteneurs de 40 verges cubes chacun sont disponibles afin de recevoir les différents 
matériaux qui peuvent être récupérés ou dont on peut disposer autrement que par 
l’enfouissement sanitaire.  
 
 
PRENEZ NOTE QU'AUCUN DÉCHET DOMESTIQUE NON-RAMASSÉ LORS DE LA 
CUEILLETTE RÉGULIÈRE N'EST ACCEPTÉ. VOUS DEVREZ VOUS EN DÉPARTIR LORS 
DE LA PROCHAINE CUEILLETTE À LA PORTE. 
 
 

Les matières suivantes sont acceptées : 
 

MATÉRIAUX SECS MÉTAL DIVERS 
MATÉRIELS 

ÉLECTRONIQUES 

 
➢ Asphalte 
➢ Bardeaux d’asphalte 
➢ Béton, briques 
➢ Bois (rebut) 
➢ Céramique 
➢ Fibre de verre 
➢ Gypse (Placoplâtre) 
➢ Meubles de bois 
➢ Pierres, roches 
➢ Sommiers de lit en bois 
➢ Tapis synthétique 
➢ Verre, vitre 

 
➢ Électroménagers 
➢ Fer 
➢ Aluminium 
➢ Cuivre 
➢ Filage 
➢ Rebut de métal 

 
➢ Ordures ménagères provenant 

des secteurs non desservis à 
la porte 

➢ Cartons souillés 
➢ Matelas 
➢ Meubles rembourrés 
➢ Objets usés 
➢ Plastique 
➢ Pneus – Moins de 20" et sans 

jantes 
➢ Autres rebuts 

 
➢ Téléviseur 
➢ Radio  
➢ Ordinateur 
➢ Tablette 
➢ Cellulaire 
➢ Console de jeux vidéo 
➢ Téléphone 
➢ Répondeur 
➢ Téléavertisseur 
➢ Imprimante 
➢ Système audio/vidéo 
➢ Cinéma maison 
➢ Etc. 

 
 (VERSO) 



 
 

 
 
 

 
 

 

RÉCUPÉRATION : 
 

La municipalité met à la disposition des contribuables dont la propriété est située dans un 
secteur non desservi par la collecte sélective à la porte (bacs bleus), dix (10) roulis-bacs 
destinés à recevoir les matières domestiques récupérables. 
 
Avant de disposer d’électroménager ou de meubles en bon état, la municipalité vous invite à 
contacter M. Denis Côté des Chevaliers de Colomb au 418-673-7583.  Ce que certains peuvent 
juger désuet ou inutile peut accommoder d’autres personnes dont les moyens financiers sont 
limités. 
 
 
 

 

Nous sommes aussi un point de dépôt officiel pour la 
récupération des produits électroniques :  
 

Ordinateurs, téléphones conventionnels, cellulaires, téléavertisseurs, imprimantes, 
photocopieurs, radios, etc. 

 
 

 
 
 
 
 
 

Et nous participons aux programmes suivants: 
 

Éco-Peinture, Recycfluo et Appel à Recycler 

Téléchargez l'application : 
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